
                         

                         

Fiche action, à l'initiative
d'un CCQ : Brest-Centre

Demande de mobilier urbain sur Brest-Centre

Membres CCQ référent(s) :

Nom : Saget Philippe
Contact (mail et tél) :
philippe.saget@ccq-brest-centre.net
06 21 37 99 43

Elu(s) référent(s) :

Nom :
Contact (mail et tél) :

Nom :
Contact (mail et tél) :

Service (s) référent :

Nom :
Contact (mail et tél) :

Nom :
Contact (mail et tél) :

Référent au sein de la Mairie de quartier ou de la Direction de la Proximité :

Nom : Yolande Tarteret  -  Contact (mail et tél) : yolande.tarteret@mairie-brest.fr

Le registre de la demande, proposition : 
 Information     

 Consultation           

 Concertation   

 Initiative   X



Description  du projet :
Contexte de la demande.  Les attentes. Eléments de calendrier 

Depuis quelques mois, le CCQ Brest-Centre a répondu à plusieurs remarques de la
part des habitants et des personnes de passage sur le manque de bancs et/ou de
chaises sur le domaine public.

Dans le cadre de Brest « ville amie des aînés », le Conseil Consultatif de Quartier de
Brest-Centre propose de développer un aménagement urbain pour le repos de la
population et pas seulement les séniors.

Nous proposons d’installer des bancs dans des endroits qui en sont dépourvus à
l’aide de cartes et de photos et bien sur avec l’aide des habitants et des services
concernés.

Les étapes du projet :

* Localisation des bancs existants pour réaliser un état des lieux à l’aide d’un SIG (=
données libres)
* Associer des associations comme ORB, BAPAV à ce projet
* Proposer des emplacements pour les bancs avec l’aide des techniciens du service
des espaces verts
* Réaliser ce projet avant les fêtes nautiques de juillet 2020

La proposition de travail faite par les habitants :
Description du projet ou de la sollicitation. Quel rôle souhaitent-ils avoir dans ce projet. Quels autres 
dispositifs ou partenaires sont sollicités. Quel retour attendent-ils suite à leur contribution … Dans 
quels délais. 

* Solliciter les services de la mairie (espaces verts – SIG) pour :
- les aider à cartographier les emplacements existants,
- lister les endroits susceptibles d’être pourvu en bancs,
- choisir le type de mobilier urbain (bancs avec accoudoirs, chaises sur pivot…).

* Solliciter les associations de personnes âgées (ORB) pour qu’elles nous indiquent
leurs besoins.

Quartiers concernés :  Tous   ou préciser le ou lesquels X  : Brest-Centre

Quelle communication est envisagée :

 Pour aller au-devant des habitants afin de les inviter à s’associer à cette démarche :

* Prendre contact avec les associations  intéressées par cette démarche.

 Les modalités envisagées pour aller notamment vers les plus éloignés : 

 tirage au sort, 

 parrainage :
X relais associatif :

 actions spécifiques : 

 Pour informer du travail réalisé :

*  Utiliser  les  canaux  traditionnels  d’information  (Sillage,  presse  locale,  réseaux
sociaux, sites internet...)

Ci-joint le fichier illustrant cet état des lieux…



Demande de mobilier urbain :
bancs et/ou chaises à Brest-

Centre
Demande portée par le Conseil  Consultatif  de Quartier de Brest-
Centre (groupe Déplacements)

S’asseoir  en  ville,  en  public,  est  un  comportement  banal  car  les  occasions  de
s’asseoir sont nombreuses comme dans les situations d’attente (halls de gare, abris-
bus…). Il  est aussi  banal  de s’asseoir  pour le plaisir,  pour faire une pause, pour
regarder le paysage.

Le banc sur  la  voie  publique relève de l’intérêt  général  et  de  l’utilité  sociale.  Ils
permettent  aux gens fatigués,  aux vieillards, aux femmes portant des enfants ou
chargés de colis de prendre un instant de repos. Il permet de mener une politique de
reconquête de l’espace public au profit du piéton. 

Face au vieillissement de la population et
de la nécessaire adaptation de la société
pour mieux prendre en compte et intégrer
les aînés dans la cité,  la ville de Brest  a
engagé dès 2011 une démarche favorisant
le  «  bien vieillir  ».  Bien vieillir  ne  signifie
pas  seulement  «  être  en  bonne  santé  »
mais aussi vivre dans un logement adapté,
poursuivre  des  activités,  entretenir  des
liens  sociaux,  se  déplacer  etc.  Cette
politique se décline par la mise en œuvre
d’actions  dans  des  domaines  divers  :
l’habitat, les transports, le sport, la culture,
l’accès  aux  nouvelles  technologies,  la
participation  citoyenne,  l’action  sociale,  la

santé…
La ville de Brest est devenue « ville amie des aînés » fin 2016.

C’est  dans  ce  cadre  que  le  Conseil  Consultatif  de  Quartier  de  Brest-Centre
propose  de  développer  un  certain  aménagement  urbain  pour  le  repos  de  la
population et pas seulement les séniors.



Nous avons listé et cartographié des endroits présentant un déficit en mobilier
urbain de type bancs/chaises publics.



Si  l’axe  Siam/Jaurès  jusqu’à
Saint-Martin  est  bien  pourvu,  il
n’en  est  pas  de  même  entre
Saint-Martin  et  la  place  de
Strasbourg où il n’y en a pas. 

Nous avons noté qu’il y en avait
très  peu  dans  les  stations  de
tram Pilier Rouge et Octroi ce qui
peut  être  du  à  l’étroitesse  du
quai.

Les  2  cimetières  du  centre-ville
(Kerfautras et  Saint-Martin)  sont
très  pauvres  en  bancs.  Or
généralement,  ce  n’est  pas une
population  de  jeunes  qui  les
pratiquent ! 
Les gardiens des cimetières ont
déjà  transmis  une  note  à  la
mairie pour augmenter le nombre
de bancs.



De  plus,  le  cimetière  de  Saint-
Martin  est  en  pente  et  les
habitants  le  traversent  souvent
pour aller au travail ou faire leurs
courses.
Il  n’y  a  que  3  bancs  pour
l’ensemble de ce cimetière.

Les parcs, squares et jardins du
centre-ville en sont pourvus bien
qu’ils  ne  soient  pas  forcément
placés  de  manière  conviviale
pour  pourvoir  discuter  à
plusieurs.  On  pourrait  parfois
changer certains bancs avec des
chaises placées en arc de cercle.

Quelques types de bancs trouvés au centre-ville :

Quelques types de chaises trouvés au centre-ville (prévoir des chaises montées
sur pivot, donc orientables) :



Les escaliers à Brest sont nombreux même s’ils ne sont pas très longs (Cf carte
ci-dessous). Prévoir des bancs pour se reposer de leur montée/descente serait
tout à fait adapté.

Généralement,  il  y  a  suffisamment  de place pour  mettre  des bancs près des
escaliers. 



Près  de  la  passerelle  du  Merle
Blanc,  Bd  Gambetta  au  niveau
des  jardinières  entre  les  arbres
pour avoir la vue sur la rade.

Entre  les  halles  St-Louis  et
Algésiras

Entre rue Traverse et Cité d’Antin



Entre  Cours  Dajot  et  rue
Traverse

Escalier  de  la  rampe  F.
Roosevelt au quai Malbert

Entre  Bd  Gambetta  et  rue
Mostaganem



Les  parents  d’élèves  qui  attendent  leurs  enfants  devant  les  écoles  devraient
pouvoir s’assoir : écoles Jean Macé ou Bugeaud. Si la pose de bancs pose des
problèmes à cause de « vigie pirate », pourquoi ne pas mettre une chaise. On
peut remarquer qu’à l’école Sanquer les bancs font face à l’entrée de l’école. On
ne les a pas retirer à cause de cette contrainte !

Ecole Jean Macé 

Ecole Bugeaud – rue Bugeaud

Ecole Bugeaud – rue Louis Blanc



Les  halles  Saint-Louis  et  Saint-Martin  n’ont  pas  de  bancs  à  l’extérieur  ni  à
l’intérieur.  Elles  drainent  un  grand  nombre  de  personnes  qui  peuvent  être
chargées, fatiguées…
On  peut  noter  que  le  trottoir  est  suffisamment  large  pour  y  mettre  quelques
bancs.

Halles Saint-Louis – Rue de Lyon

Halles Saint-Louis – rue Pasteur

Halles Saint-Martin



Certains  monuments  touristiques,  des  églises,  des  bâtiments  administratifs
manquent de bancs.

Poste principale – rue de Siam

Impôts – rue Duquesnes

Caisse d’Allocations Familiales –
rue de Portzmoguer



CCAS -rue Jules Ferry

Commissariat – rue Colbert
Oui,  bof.  On  a  peut-être  pas
envie de s’attarder...

Eglise Saint-Louis – rue Pasteur



Eglise réformée – rue Voltaire

Musée  des  Beaux-Arts  –  rue
Traverse

Passerelle – rue C. Berthelot



Carène – rue A. Troude



Carte des zones sans banc (jaune) et avec bancs (points bleus)



En se référant à la carte ci-dessus des zones sans bancs, on remarque qu’il y a
aussi un manque de bancs dans les rues.

Rue Yves Collet/Keroriou
Les  personnes  âgées  qui  font
leurs  courses  au Centre-Leclerc
sont  contentes  de  se  reposer
avec leurs courses.

Idem devant l’hôpital Morvan. 
Ils  servent  à ceux qui  attendent
de  la  famille  à  la  sortie  de
l’hôpital  mais  aussi  à  ceux  qui
reviennent de faire leurs courses
avant  de  rentrer  chez  eux  du
côté de l’Harteloire.

Bd  Clémenceau  en  montant
depuis la gare
Il  y  a  suffisamment  de  place
entre les jardinières.
Remarque :  un banc a  bien été
posé entre la rue Y. Collet et la
place  de  la  Liberté  sur  ce
boulevard.  Pourquoi  il  n’y  en  a
pas  dans  l’autre  sens  (côté
gare) ?



Le triangle herbeux devant la porte de la Corderie, rue J. Moulin, mériterait un
banc. Il serait suffisamment en hauteur pour avoir une belle vue sur les Capucins.

Rue Jean Moulin

Suite à notre participation au diagnostic dans le cadre de la démarche « Brest,
Villes  amies  des  aîné.e.s »  en  mai  2019,  nous  avons  été  sensibilisé  à  la
problématique du manque de banc.
Pour les séniors, il faudra choisir des emplacements afin d’y placer des bancs
avec dossier et accoudoirs pour les aider à se relever plus facilement et choisir
des endroits ombragés mais avec un éclairage suffisant.

NB : Les emplacements que nous avons choisis ne sont pas figés. Ce sera aux
services de la mairie concernés de choisir en fonction des contraintes techniques.
Idem pour les types de bancs/chaises.

Le  CCQ  Brest-Centre  reste  à  votre  disposition  pour  toute  information
complémentaire.
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